
LES MOLIÈRES  BULLETIN MUNICIPAL
www.lesmolieres.fr

#106
juin-Juillet

2014

• CADRE DE VIE : une reprise en main progressive et déterminée

• RENTRÉE SCOLAIRE : nouveaux rythmes et village au diapason

• NOS AÎNÉS : mieux les connaître pour mieux les accompagner

NOUVELLES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES :

L’EXTRAORDINAIRE JARDIN 
DE NOS ENFANTS



LES MOLIÈRES  BULLETIN MUNICIPAL
www.lesmolieres.fr

2 • SOMMAIRE #106

ÉDITO

N°106 - N°ISSN (en cours)

Imprimé sur papier recyclé 

NORMES APPLIQUÉES
ISO 14001
Imprim’vert
Print’environnement
FSC
PEFC France.  

Directeur de la publication : Yvan LUBRANESKI 
Conseillère municipale déléguée à la communication : Florence HANNA
Impression : Grenier   /    Photos : DR
Secrétariat de rédaction : Laura BAUM

Ont participé à ce numéro : 

Dominique BINET, Marc PRABONNAUD, Élisabeth ROUX, Frédéric FABRE, 
Élisabeth  LE BOULANGER, Hugo DA COSTA, Frédérique PROUST, Mélanie LEFÈVRE, 
Sylvie PAROT, Diane CAZETTES DE SAINT-LÉGER, Hélène POUZOULLIC, 
Bernard BLANCHIER, Constant PORTIGLIATTI, Gérard COURTOIS, Pierre PRUNETA, 
Jeannik MARCAULT, Jean-Louis COUTURIER, le Skippy Club,
et celles et ceux que nous aurions oubliés : d’avance merci aussi à eux.

www.lesmolieres.fr

4-7 Retour sur images 

8-9  POUR NOTRE CADRE DE VIE

10 Travaux

12          AGENDA

13 Skippy Club

14-16    UNE RICHE RENTRÉE SCOLAIRE

17 Le projet Athéna Junior

18 Ils font le village...

19 Vos commerces vous informent...S

20-21 CONNAÎTRE NOS AÎNÉS 

22-23    1914-1918  et  Jean JAURÈS

 Mots-croisés :  dans le prochain numéro (107)



Bonnes vacances
Et oui, les voici, pour celles et ceux qui en prennent, 
et particulièrement nos enfants.
Ils seront accueillis à la rentrée avec un nouvel 
emploi du temps enrichi par les nouvelles 
activités périscolaires. Dominique Binet, maire-
adjointe à la petite-enfance et aux écoles, a 
fourni, avec le service scolaire et les agents du 
temps périscolaire, un gros travail de préparation.
Nous avons souhaité organiser pour nos enfants, 
dans le cadre de la mise en place de la réforme, des 
ateliers de découverte et de mise en pratique, dans 
lesquelles ils pourront s’inscrire, sans tarification 
supplémentaire pour les parents.
Pour l’accueil de loisirs le mercredi après-midi, la 
commune a la chance d’avoir maintenu ce service 
de proximité pendant ces dernières années, là 
où d’autres communes du secteur doivent rapide-
ment s’organiser pour le mettre en place.

L’état général de notre village, sa propreté, ses 
espaces verts, est un autre axe prioritaire de
l’action de la nouvelle municipalité. Cette reprise en 
main est progressive mais déterminée. 

Le 1er Juillet, un jeune du village a été recruté 
pour une mission d’agent de nettoyage. En rempla-
cement d’un cadre technique, c’est un agent utile 
sur le terrain qui vient compléter le travail des 
agents municipaux avec lesquels nous créons les 
conditions d’un meilleur résultat. Nous sommes aussi 
impatients que vous d’en mesurer bientôt les effets.

Rien ne s’obtient instantanément et sans efforts 
continus sur le long terme. Les travaux prévus à 
l’école, la construction de nouveaux espaces de 
loisirs, le travail de rencontre, un par un, avec nos 
aînés, mené par Elisabeth Le Boulanger, l’écriture 
d’un programme culturel 2014-2015 par Sylvie 
Tréhin et Élisabeth Roux... ne reflètent qu’en 
partie le travail de fond qui vient de s’amorcer.

Un travail mené avec de l’ouverture d’esprit, de 
la volonté, sans jamais perdre de vue la convivia-
lité, la fête, la solidarité qui font notre richesse aux 
Molières.

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières
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Image du 21 juin,
à la fin du concert, OLDELAF

et son groupe sont descendus 
jouer parmi les spectateurs
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Dimanche 1er juin : 
Fête du Tennis et du Foot

1er - 30 juin : 
Exposition Elfique à la bibliothèque des Molières

réalisée par des enfants de l’école, en ateliers avec Mélanie.

Vendredi 28 mai :  Fête des Voisins 2014 
Repas des voisins quartier Croix Valentin / rue de l’Etang : grand moment de joie et de convivialité 
qui fut une bonne occasion de faire connaissance avec ses voisins !

................................................................................

................................................................................
................................................................................

• RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières...



Samedi 14 Juin:  
Fête sportive des Tout-Petits à Limours 

Vendredi 13 au 15 juin :  
Fête de Sports et Loisirs des Molières   
Superbe Fête ! Beaucoup de monde, le Paradou était rempli de 
spectateurs enthousiastes !
Animateurs, élèves, bénévoles, adhérents, bureau et CA, la mairie des 
Molières, tous ont contribué par leur travail, leur disponibilité, leur 
aide (et aussi les plats apportés) à faire que cette manifestation est 
devenue incontournable pour notre Association pour le plaisir et la joie 
qu’elle procure...

Merci à tous ! 
JeanniK

................................................................................

Le bonheur de participer, le plaisir de se 
rencontrer, l’avantage de se découvrir... se sont 
manifestés dans tous les moments forts de la 
journée. 
Ils étaient nombreux : L’arrivée de la Flamme, 
le défilé grandiose, la remise des coupes et 
médailles, avec les maires de Limours et des 
Molières, et pour clôturer la journée, une 
démonstration de handi-danse où la musique 
et le mouvement ont permis de construire de 
petites chorégraphies de personnes semblables 
mais différentes par leurs âges, leurs handicaps, 
leurs capacités et leurs normalités.

Gérard Courtois
Directeur des Tout-Petits

................................................................................



................................................................................

Ça s’est passé aux Molières...

Samedi 21 Juin : de la fête de l’école au concert d’OLDELAF 
Une journée familiale et festive, portée par plus de 80 bénévoles, élus et équipes 
pédagogiques du village.
L’idée était de s’appuyer sur une fête de l’école enrichie (présence d’artistes et du 
Centre équestre des Molières), pour fédérer l’ensemble du village autour d’une 
fête musicale et conviviale, puis d’un concert gratuit en plein air.
La tombola de la Caisse des Écoles, outre le 1er lot fourni par Les Molières Cycles, 
a pu offrir aussi des chéquiers de bons cadeaux des commerces.



................................................................................
Dimanche 29 Juin : Tournoi & fête du foot au stade municipal
Belle organisation de l’USM et jour de grande convivialité. À renouveler ! 
Une équipe « village » s’est même constituée pour l’occasion autour d’Antoine Mora.

http://youtube.com/lesmolieres



8 • CADRE DE VIE

une reprise en main progressive et déterminée

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles 
& terrasse d’été

Repas d’affaires, 
baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62
lechatbotte-restaurant.fr

Ouvert tous les jours 
midi & soir

La reprise en main de la propreté des 
trottoirs, des espaces verts, des che-
mins de notre village représente un 
travail ardu et un combat de tous les
jours.
D’abord, rattraper un retard cumulé 
sur plusieurs mois, voire plusieurs 
années, avec 2 agents municipaux 
dédiés aux espaces verts sur une 
commune de 700 hectares...
Mobilisés pour faire face aux imprévus 
(chutes d’arbres, dépôts sauvages,...), 
et pour des tâches autres (livraison et 
installation de matériels prêtés aux 
associations, achat de fournitures...), 
ces agents seront ainsi plus concen-
trés sur leur mission principale.
Cela n’empêche qu’une fois achevé un 
tour complet de la commune, il faut 
déjà recommencer...
Marc Prabonnaud, adjoint aux travaux
et à la sécurité, travaille à créer les 
meilleures conditions de cette reprise 
en main.

Au mois d’avril, un cadre technique 
avait quitté la commune dans le cadre 
d’une mutation.
Le choix d’ouvrir un poste dédié au 
nettoyage de la commune et au pas-
sage de recruter un jeune du village, 
a été fait pour remettre un agent 
supplémentaire sur le terrain.

Par ailleurs, la commune souhaite 
s’engager bientôt sur des contrats 
d’apprentissage, pour augmenter la 
présence sur le terrain et partager 
les tâches.
La nature des prestations externes à la 
commune est aussi en ce moment 
réétudiée.
Enfin, à travers le comité cadre de vie 
et les propositions de nombreux habi-
tants, sans que la municipalité ne se 
retire de ses prérogatives, une partici-
pation citoyenne plus large est une 
piste sérieuse d’amélioration de l’état 
de notre espace public.
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Réunion du Conseil municipal
du lundi 30 juin 2014

Parmi les délibérations adoptées par le Conseil :

• Décision modificative n°1/2014, première adaptation du 
budget primtif en fonction des dépenses engagées et des 
recettes nouvelles.

•  Tarifs des services communaux , des services périscolaires 
(+3%), des services culturels, et des services sociaux pour 
2014-2015.

•  Délégation consentie par le conseil municipal au maire
(article L. 2122-22 du C.G.C.T.)

•  Signature d’une convention avec l’association SNL 
« Solidarités Nouvelles pour le Logement » et la commune 
des Molières portant sur la mise à disposition du terrain 
4, Grande Rue. Objet : occupation de la parcelle par la commune 
pour créer un jardin avec les écoliers dans le cadre des NAP (voir 
p.14), et aménager des places de stationnement supplémentaires.

•  Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe, à 
compter du 1/01/2014. Missions de nettoyage de la commune. 

•  Renouvellement de la Commission Communale des Impôts 
Directs (CCID). Proposition aux services fiscaux.

•  Désignation d’un representant supplémentaire de la commune 
au sein  du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.), afin 
de respecter la parité élus/associations au sein du CCAS qui s’est 
ouvert à de nouvelles associations. Stéphane MIOT a été désigné 
pour rejoindre le C.A. du C.C.A.S.

•  Désignation des représentants de la commune au sein de 
l’association « Les Molières événements » : 
Marc PRABONNAUD et Christophe BERTRAND

Comptes-rendus intégraux disponibles en mairie ou sur lesmolieres.fr

Chambres d’Hôtes
de Charme
Les Molières

01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

DES MOLIÈRES

du mardi 
au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 
Les Molières

Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

Incivilités et négligences...

Il est peut-être plus rapide de cacher son aspirateur 
derrière une borne de dépôt volontaire, ou de jeter le 
produit d’un élagage à l’orée des bois...
À chaque fois, ces gestes irresponsables nous coûtent 
à tous : risques d’accidents, mobilisation d’agents pour 
ramasser, salissures... il est temps de respecter tous
ensemble notre village. Des moyens nouveaux de 
surveillance et de répression sont à l’étude.



10 • TRAVAUX
    une activité dense

Les aires de stationnement, 
totalement revues, à l’entrée du 
Paradou, avec une esthétique 
nouvelle et une saine gestion
des ruissellements.

Plantations de fleurs place de la Mairie,  
entretien des liaisons douces et des massifs 

(Chemin des Écoliers, chemin des Valentins, 
écoles et Paradou, Cocquetière, 

rue de Gometz, rue de Cernay...), 
élagage rue des Longs Réages. 

..................................Parkings du Paradou

Entretien des espaces verts..........................

Les toitures de l’école ..................................
Le plus gros chantier de l’année, le plus gros retard de la 
commune en termes d’entretien des équipements publics... 
À chaque pluie, infiltrations et fuites créent des dégâts 
importants à l’intérieur des bâtiments, où les personnels 
disposent des seaux... Début juillet, une entreprise sera 
sélectionnée dans le cadre d’un marché public pour mettre 
en place une solide étanchéité des toits.





12 • AGENDA
dates à retenir

 
  Pensez à nous faire connaître vos infos avant le 10 du mois de parution du bulletin   |  contact@lesmolieres.fr

SEPTEMBRE

• Dimanche 7 Septembre - 14h a 18h

Forum des Associations au Paradou
Inscriptions pour les activités de l’année 
auprès des associations du village.

Vous trouverez notamment dans ce numéro
les formulaires d’inscriptions fournis par :
- le Tennis-Club des Molières
- Sports & Loisirs des Molières

• VenDreDi 19 Septembre - 19h

Les 80 ans du Théâtre de Bligny

• SameDi 20 Septembre - 10h à 18h

Marché Paysan - Ferme de Grand’Maison - Chevreuse
Organisé par le CIVAM de l’Hurepoix, ce marché est exclusivement composé 
de producteurs locaux situés en Yvelines et en Essonne. 
Soutenant le mouvement locavore et l’agriculture durable, le Marché Paysan 
a pour objectif de développer les circuits courts de proximité de la région en 
rapprochant producteurs et consommateurs sur un marché local et festif.

Produits 100% fermiers et 100% locaux !  
http://www.civamdelhurepoix.org/

• SameDi 20 et Dimanche 21 Septembre - 14h à 18h

dans le cadre des journées du patrimoine
 « REGARDS SUR L’ÉGLISE DES MOLIÈRES »
• Exposition du photo-club clic-clac des Molières 
http://clicclac.slm91.fr 

• Installation d’anciens vêtements et livres d’église
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Le Skippy Club est un club agréé qui propose la pratique
loisir et compétition de la boxe française aux Molières 
depuis 2002 (Club affilié à la FFSBF –Fédération Française de 
Savate – Boxe Française).  

Un entraîneur titulaire d’un certificat de capacité assure des 
cours de qualité qui ont permis de présenter cette année deux 
tireurs aux championnats Île-de-France et jusqu’à 6 compéti-
teurs aux challenges départementaux.  

Le Skippy Club propose exclusivement des entraînements 
orientés  « assaut » (c’est-à-dire  à la touche, sans puissance,
à la différence du combat) qui permettent de développer 
souplesse, agilité et endurance en toute sécurité quel que 
soit le sexe ou le poids du pratiquant. 
 
Les représentants du club seront présents lors du forum des 

associations qui se tiendra le dimanche 7 septembre au Paradou de 14h à 18h et répondront à toutes 
vos questions concernant la pratique de ce sport très complet, alliant cardio, renforcement et souplesse.

Delphine et l’ensemble des membres du bureau du Skippy Club.
Pour tout renseignement complémentaire : bureau@skippy-club.fr ou 06 29 59 69 09

 

Franck et Gabriel

10 place de la Mairie    /     01.60.12.69.92
contact@lesmolierescycles.fr

Ventes – Locations – Estimations
Maisons – Terrains - Appartements          
7, Place de la mairie 91470 LES MOLIÈRES

Tel : 01 60 12 21 58            Mobile : 06 82 27 05 32

lesmolieresimmobilier.fr
contact@lesmolieresimmobilier.fr

Horaires des cours 
à compter du lundi 15 septembre 

Les lundis :
 
18h30 à 19h30 : cours enfants (7 à 12 ans)  
Cours de boxe éducative développant agilité et 
coordination pieds/poings. 
19h30 à 21h : cours loisirs pour tous ceux qui 
veulent découvrir la boxe dans une ambiance 
décontractée et bon-enfant. 

21h à 22h : cours spécial compétiteurs et 
confirmés pour préparation des compétitions 
ou des passages de grade.

 
Les vendredis de 20h30 à 22h : 

Cours mixte adultes permettant aux 
pratiquants loisirs de côtoyer les pratiquants 
confirmés. Assurance d’une progression rapide

• SKIPPY CLUB
LE CLUB DE BOXE FRANÇAISE DES MOLIÈRES



14 • RENTRÉE SCOLAIRE

Nouveaux rythmes et village au diapason

Notre commune, dans l’esprit de la 
réforme des rythmes scolaires, s’est 
engagée à organiser les nouvelles 
activités périscolaires (NAP) à la 
rentrée. 

Un parti pris éducatif pour permettre à 
nos enfants, selon leur âge et leur degré 
de maturité, d’accéder à des activités de 
découverte diverses et variées.

Une large concertation menée au ni-
veau local depuis février 2013 a eu lieu
entre les enseignantes, le personnel 
périscolaire et les associations de la 
commune.

Comme dans les communes alentours, 
le mercredi matin sera travaillé. 
Pour les 3 heures de NAP,  il a été décidé 
de les répartir sur 2 jours (2 x 1h30),  
le mardi et le vendredi, afin que les 

enfants aient réellement un temps 
d’activité. En effet, en 1h30, les inter-
venants auront le temps de réunir les 
enfants, de rejoindre le lieu de l’activité 
et de proposer celle-ci pendant 1 h. 
Compte tenu de l’éparpillement des 
locaux communaux, il était indispen-
sable de donner ce temps.

Pour les maternelles, il a été décidé de 
laisser de la souplesse afin de per-
mettre aux enfants de se réveiller 
tranquillement de la sieste ( en petite 
section) ou du temps de repos (en 
moyenne section). Le réveil a lieu vers 
15h actuellement.
Toujours au niveau de la maternelle, 
nous avons jugé essentiel de ne pas 
multiplier le nombre d’intervenants. 
Les très jeunes enfants ont besoin de 
repères. C’est pourquoi naturellement 
les ATSEM de chaque classe de mater-
nelle prendront la responsabilité de 
ces nouvelles activités périscolaires.



15Quelles sont les activités proposées ?

La municipalité a souhaité le choix d’un 
thème fédérateur.
Le thème de la rentrée 2014 est le 
« Jardin Extraordinaire ».
Les enfants auront en charge de 
créer un véritable jardin, visible pour 
l’ensemble du village, sur un terrain 
mis à disposition de la commune par 
l’association SNL (Solidarités Nouvelles 
pour le Logement). Ce terrain est situé 
près de l’ancien presbytère.

• Recherche documentaire en bibliothèque 
• Dessin du jardin
• Choix des plantations
• Réalisation : carrés bois pour plantations,
épouvantails, nichoirs, mangeoires pour les oiseaux,
 tuteurs, peinture sur nouvel abri installé au fond du 
jardin...
• Semis pour plantation
• Plantations : fleurs, herbes arômatiques, légumes,
arbres ou arbustes fruitiers...
• Récolte fruits et légumes
• Transformation des produits récoltés
• Petites expériences scientifiques
• Théâtre avec création de la pièce, réalisation des 
décors et costumes
• Réalisation d’un journal des NAP associant l’interve-
nant photo, l’atelier informatique
• Contes
• Musique avec les sons de la nature
• Origami (1 trimestre)
• Upcycling (transformation d’objets de récupération)
• Décoration de la cour de la maternelle
• Sculpture sur terre
• Possibilité d’exposition sur la commune de certaines 
œuvres réalisées par les enfants
• Rencontre avec des habitants de la commune pour 
parler et montrer leur jardin
• Rencontre avec un ornithologue à la ferme de La 
Lendemaine
• Sport : danse country, mini-gym

Malgré les difficultés de mise en place 
des nouveaux rythmes scolaires (fi-
nancement, recrutement d’encadrants 
professionnels, locaux disponibles...), 
la municipalité a mis tout en œuvre
afin d’offrir aux enfants un vrai temps 
d’activités.

Sur un temps pourtant non scolaire 
mais dans lequel on retrouvera les 
mêmes emplois du temps des parents 
ayant une activité professionnelle, les 
NAP ont été assimilées, sur le fond, 
aux grands principes de la gratuité 
et de l’obligation scolaires.

Tout en restant facultatives, ces 
nouvelles activités ne feront pas 
l’objet d’une tarification.

En septembre, un temps d’adaptation 
d’environ un mois sera nécessaire afin 
que l’organisation se mette bien en 
place.
La mise en place de ce projet, n’est 
qu’une étape dans la réflexion et les 
actions menées dans le cadre du 
développement culturel de notre 
commune.

Horaires de rentrée
école maternelle
Mardi 2 septembre 8h20

école élémentaire
Mardi 2 septembre 8h30

Votre dossier rentrée scolaire
> à rendre avant le 31 juillet



Collège Michel Vignaud - Limours
La rentrée s’effectuera le Mardi 2 septembre 

• 6èmes de 9h à 12h (13h pour les demi-pensionnaires)
• 5èmes, 4èmes et 3èmes de 14h à 17h



• ATHÉNA JUNIOR
c’est à La Lendemaine, aux Molières ! 17

Athéna Junior est un nouvel atelier 
qui se déroule sur le domaine de la 
Lendemaine, et qui vise à sensibiliser 
un large public (de 7 à 107 ans !) 
à la nature.  

Il est accessible à toute personne 
sensible à son environnement et 
intéressée pour le découvrir plus 
en détail. 

« Pas besoin de connaissances théo-
riques particulières, la motivation étant 
déjà une bonne base. 
Faune et flore sont scrutées : insectes, 
plantes, milieu de la mare, oiseaux, etc. 
Observations sur le terrain, échanges 
d’informations, recherche dans des 
guides spécialisés, photos, maniement 
de matériel tel que jumelles, loupes, 

longue-vue, utilisation de microscopes 
ou de loupes binoculaires : autant 
d’éléments qui font découvrir ou 
approfondir de nombreux détails 
(souvent insoupçonnés), et montrent 
aux participants ce qu’est une dé-
marche scientifique, mais menée dans 
la détente aux côtés d’une équipe de 
passionnés qui partagent volontiers 
leurs connaissances.  
L’environnement naturel ne demande 
qu’à dévoiler ses merveilles aux yeux 
des curieux ! » 

Bernard Blanchier 
Animateur d’Athéna junior, 

Responsable scientifique à La Lendemaine

Un dessin qui nous en rappelle un autre... 
puisqu’on le doit à Élisabeth ROUX, conseillère municipale aux Molières, 
déléguée au développement culturel.

L’atelier Athéna junior a lieu le samedi matin, 
à la Lendemaine, de 9h30 à 12h. 
Le calendrier est défini à chaque rencontre avec les 
participants.
Premier rendez-vous samedi 6 septembre 2014.
 Pour plus d’information ou pour s’inscrire à l’atelier,
contactez Bernard Blanchier :  fblanchier@club-internet.fr



18 • ILS FONT LE VILLAGE...

Portrait de Constant Portigliatti : un indien aux Molières ?

Né aux Molières en 1924, premier 
enfant d’une famille d’origine piémon-
taise venue travailler dans les carrières 
de pierre meulière autour du village, 
Constant Portigliatti porte en lui, 
comme d’autres enfants du village 
de sa génération, une partie de la 
mémoire des Molières... 
Il serait donc bien difficile de parve-
nir ici à raconter toute son histoire 
et celle de sa famille dans notre village.

Cependant, Constant, chargé de sou-
venirs et d’informations sur le village, a 
pris contact avec Mémoire au village, 
qui pourrait prochainement préparer 
une exposition retraçant Les Molières 
d’avant.
Il y a quelques jours, Constant est 
passé en mairie déposer un masque 
d’indien trouvé par son épouse dans 
une brocante.
C’était pour l’offrir à la Caisse des 
Écoles, avec l’idée d’en faire un témoin 
à passer de main en main.
La Caisse des Écoles a décidé, et ce fut
le cas le 21 juin dernier, d’exhiber à 
chaque tirage au sort de la tombola,
cette tête d’indien.
Pourquoi une tête d’indien ? Constant 
nous propose d’en discuter prochai-
nement avec Robert, ou Geneviève, 
et d’autres anciens du village qui 
peuvent en dire plus sur cette histoire 
d’indiens.
C’est à nous de faire vivre en effet cette
légende et de la transmettre...

Vous aussi, partez à la recherche de ce 
qui fait qu’aujourd’hui encore, on 
appelle parfois «indiens» les habitants 
des Molières...



• VOS COMMERCES

vous informent...

Recherche apprenti(e)s cuisine et salle 
1ère ou 2ème année de CAP

Fermeture cet été : 10/08 au 4/09 inclus

Le Chat Botté Restaurant.....................

Café Le Molière..........................

     ...................... Pharmacie des Molières

................. Boulangerie des Molières

Fermeture cet été du 11/08 au 16/08 inclus

 
Fermeture cet été du 3/08 au 24/08 inclus 

Fermeture cet été du 4/08 au 19/08 inclus 

Épicerie ............................
 
Fermeture cet été du 26/07 après-midi au 18/08 inclus 
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À quel âge eSt-on Senior ? 

 À 70 ans pour les professionnels de santé parce que 
c’est à 73 ans en moyenne que survient le premier 
accident de santé sérieux.
 À 60 ou 65 ans pour les pouvoirs publics, état et 
collectivités locales, qui placent à ces âges-là, le seuil 
d’accès à certaines prestations sociales.
 Mais c’est à 50 ans pour les professionnels du mar-
keting car c’est à partir de cet âge-là que surviennent 
des changements de vie qui modifient les comporte-
ments de consommation.

Différence entre âge reSSenti  
et âge réel?

 L’âge réel : 
c’est l’âge physiologique, celui de l’état civil.
 L’âge social : 
c’est l’âge que les autres nous donnent.
 L’âge ressenti : 
c’est l’âge psychologique, celui que nous avons 
l’impression d’avoir.

En moyenne on estime qu’il y a 10 à 15 ans d’écart 
entre l’âge ressenti et l’âge réel ( une étude SIMM de 
KANTAR MEDIA le mesure chaque année ). 

C’est l’âge ressenti qui va déterminer les comporte-
ments de consommation car il structure les envies, 
les besoins, les choix. Cet écart évolue avec l’âge pour 
atteindre 19 ans à 65 ans.
Il faut bien le reconnaître et sans accentuer le trait,
le vieillissement nous renvoie souvent une image 
désastreuse. Promouvoir une image positive 
et échapper aux stéréotypes de la vieillesse 
«  naufrage  », est un enjeu éthique et poli-
tique au cœur de la réflexion de la solidarité 
nationale.

Le vieillissement « réussi », parfois nommé « optimal », 
« heureux », « positif », se caractérise par :
 l’absence de maladie et handicaps.
 de solides liens sociaux.
 le maintien au long cours d’une activité 
physique et mentale. 

Optimisme, curiosité, confiance en soi, bénévolat, 
solidarité familiale sont autant de postures pour 
rester jeune en cultivant une conscience heureuse 
du vieillissement.
Inventons un nouvel art de vieillir, donnons de 
l’élan au désir de promouvoir la qualité de vie de 
toutes les générations qui vivent ensemble dans 
notre pays !

20 • NOS AÎNÉS
Mieux les connaître pour mieux les accompagner

Élisabeth Le Boulanger, Conseillère Municipale déléguée aux Aînés, 
nous parle du vieillissement

Quelques chiffres clés 

 78,4 ans pour les hommes, 84,8 ans pour les femmes, telle est l’espérance de vie en France, en 2014.
 3 mois : c’est la progression de l’espérance de vie chaque année.
 15 millions de personnes sont âgées de plus de 60 ans.
 8% seulement d’entre-elles sont atteintes de maladies invalidantes entraînant une perte d’autonomie.
 83 ans : c’est l’âge moyen d’entrée en dépendance.
 4,3 millions de personnes aident régulièrement un de leurs aînés.
 11%  des Français sont touchés par un « isolement relationnel », qui se définit par pas ou peu de relations 
familiales, professionnelles, amicales.
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Dans ce bulletin municipal, vous trouverez :

 à destination de nos aînés : 
un formulaire gendarmerie 
« Tranquillité Séniors ».

 pour l’ensemble des habitants 
partant en vacances : 
le formulaire gendarmerie 
« Tranquillité Vacances ».

Sécurité avec la Gendarmerie de Limours 

Dans les prochaines semaines, 
Élisabeth Le Boulanger, Conseillère Municipale 
déléguée aux Aînés, leur rendra visite 
pour mieux connaître leurs attentes, 
leurs envies et leurs besoins.

La démarche est partie du projet et des 
principes de la nouvelle équipe muni-
cipale : 

 Considérer qu’à notre taille de 
village, nous ferions une erreur de 
nous connaître insuffisamment.

Comme cela est prévu dans d’autres 
domaines, Élisabeth va faire ce travail 
de recensement précis des besoins et 
des attentes des uns et des autres, 
afin de mieux adapter les initiatives 
qui seront prises ensuite en direction 
de nos aînés.

À suivre...



22 • 1914-2014 : LE CENTENAIRE

La guerre 14-18 et Jean JAURÈS, par Pierre PRUNETA

En cette année 2014, où avec beaucoup 
de solennité, on commémore le cen-
tenaire du début de la grande guerre, 
comment ne pas évoquer le grand 
tribun politique, qui fut en quelque 
sorte la 1ère victime du conflit, Jean 
JAURÈS. Notre histoire de la IIIème Ré-
publique est marquée par l’assassinat 
de 2 Présidents de la République en 
exercice : Sadi CARNOT en 1894 et Paul 
DOUMER en 1932. Ces 2 évènements 
tragiques sont quasiment tombés dans 
l’oubli, mais nombreux se souviennent 
que J. JAURÈS a été tué au café du 
Croissant à Paris le 31 juillet à la 
veille de la guerre, victime de haines 
tenaces et d’appels au meurtre dans 
une certaine presse nationaliste.

Charles PÉGUY : « la première des 
choses qu’il fallait faire dès que la 
guerre serait déclarée à l’Allemagne, 
c’était de fusiller JAURÈS ». 

Au cours du quart de siècle qui précé-
da la guerre de 1914, JAURÈS fut l’un
des hommes politiques les plus en vue, 
mêlé à toutes les grandes questions 
qui ont fait l’histoire de cette période. 

Son action politique fut multiple : 
Défenseur de la République et de la 
démocratie, d’une laïcité tolérante 
avec une culture ouverte à tous, 
protecteur des services publics et de 
l’école  républicaine, pourfendeur 
de l’antisémitisme et de toutes les 
oppressions, rassembleur de la 
famille socialiste, avocat des droits 
de l’homme, militant de la paix. 
Ce fut un grand intellectuel (normalien 
et agrégé à 22 ans), un homme de 
presse et aussi un orateur redouté, 
un homme d’État (plus jeune député 
à 26 ans, en 1885).

Cet humaniste à la pensée universelle 
aura été de tous les combats mais le 
dernier qui lui ait été fatal, c’est celui 
de la paix, Jean JAURÈS l’apôtre de la 
paix ! Aucun sentiment n’égale chez 
JAURÈS en cette dernière période de 
son existence l’angoisse croissante 
devant le péril qui monte avec la 
dégradation de la situation interna-
tionale, le problème des Balkans qui 
génère désordre et insécurité dans 
cette région du monde. 
Cette volonté permanente de lutter 
contre la guerre, pour la paix, lutte de 
plus en plus désespérée, Jean JAURÈS 
l’exprime avec beaucoup de gravité  :
« devant la formidable menace qui 
plane sur l’Europe, j’éprouve deux im-
pressions contraires ; c’est d’abord une



sorte de stupeur et une révolte voisine 
du désespoir ».
Les grandes puissances entendent 
intervenir dans les débats, sans inter-
médiaire. Désormais, JAURÈS, durant 
les dernières années de sa vie, va 
s’atteler à cette tâche essentielle pour 
lui : préserver la paix.

Le 1er volet de sa politique pacifiste 
préconise l’arbitrage et la négocia-
tion plutôt que le recours à la force 
en visant le désarmement. Il croit 
également que le danger peut être 
conjuré par l’entente internationale 
des peuples qui refusent la guerre en 
réclamant la participation de la classe 
ouvrière organisée de manière inter-
nationale, capable d’exercer une pres-
sion sur chaque gouvernement afin 
de paralyser les velléités bellicistes.

Le 2ème volet est la réforme des 
principes de la défense nationale. 
Sa pensée sur cette question est résu-
mée dans « L’Armée nouvelle » (1911) 
où il se montre partisan d’une armée 
de citoyens, défensive, fondée sur 
l’instruction permanente et l’entraîne-
ment des réserves.
Jean JAURÈS multiplie discours, écrits 
et interventions. En 1913 il mène la
plus dure bataille politique de son 
existence, il s’élève contre la loi des 3
ans, durée de la conscription décidée 

par le gouvernement BARTHOU. 
Avec la poussée du nationalisme, son 
combat fut vain !
Jusqu’à la veille de sa mort, JAURÈS, 
avec l’énergie du désespoir, va se 
battre pour éviter le pire ; il est le 
principal orateur d’un grand meeting 
pour la paix au Cirque royal de 
Bruxelles le 29 juillet 1914 qui ras-
semble 15 000 personnes, public de 
bourgeois libéraux et d’ouvriers. Mais 
il est trop tard ! De retour à Paris, des-
cendant du train, JAURÈS apprend 
la mobilisation de 23 divisions russes 
et Belgrade est sous le feu des canons 
autrichiens.
La veille de son assassinat, JAURÈS 
refuse de baisser les bras, il prépare 
un article, un nouveau « J’accuse » 
désignant les responsables de la 
guerre. L’article ne paraîtra jamais. 
Extrait de l’article du 31 juillet 14 dans 
« L’Humanité » : « le plus grand danger, 
à l’heure actuelle n’est pas dans les 
évènements eux-mêmes (…) il est dans 
l’évènement qui gagne (…) dans les
impulsions subites qui naissent de la 
peur (…). Les foules peuvent céder et 
il n’est pas sûr que les gouvernements 
n’y cèdent pas. »
Pour beaucoup de Français, et dans la 
mémoire collective, le nom de JAURÈS, 
le visionnaire, est associé au dernier 
espoir de la paix.




